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Séance du Conseil municipal du 06 février 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 30 janvier 2023, s’est réuni
le 06 février 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, 
KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, 
ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, PatrickLEMESTRE, OdileMONNET, 
Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Jean-Pierre RIVERY a donné pouvoir à M. LE BRUN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Frank D‘ABOVILLE a donné pouvoir à M. RICHER
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme LE PAPE
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à M. UZENAT

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 11

Séance du  Conseil municipal du 06 février 2023

CULTURE-EVENEMENTIEL

Jazz - Développement intercommunal du projet évènementiel et culturel -
Ville de Vannes et Golfe du Morbihan-Vannes agglomération - Convention

M. Patrick MAHE O‘CHINAL présente le rapport suivant :
Golfe du Morbihan-Vannes agglomération (GMVa) et la Ville de Vannes souhaitent
associer leurs forces pour créer un nouvel évènement Jazz rayonnant sur l’ensemble
du territoire et qui se déroulera à terme sur les quatre saisons de l’année, « Jazz en
Ville », porté par Vannes, étant un pilier de ce projet.

Le développement des premières manifestations, dès 2023, sur le territoire
intercommunal nécessite la mise en place d’une organisation provisoire et
partenariale, dans ce cadre :

la ville de Vannes s'engagerait à :

o accompagner la mise en place de ce projet en participant aux réunions
mises en place par GMVa,

o organiser l’édition 2023 de Jazz en Ville, comme les années passées,
sous sa seule responsabilité tant artistique que logistique ou financière,

o mettre à disposition un chargé de production du service évènementiel à
hauteur de 30% de son temps de travail,

o mettre à disposition la direction artistique à hauteur de 40%.

Golfe du Morbihan-Vannes Agglomération s'engagerait à :

o assurer les différentes étapes du projet pour la mise en œuvre en
2023 d’un programme d’Education Artistique et Culturelle, proposé
aux écoles du territoire pour l’année scolaire 2023/2024, et la première
édition des Christmas Deiz en décembre.

o mettre en place un comité de suivi Jazz qui validera la programmation
des différentes manifestations proposées dans ce projet. Ce comité sera
composé d’élus intercommunaux, d’élus de la Ville de Vannes et de
personnalités qualifiées.

o financer à hauteur de 70 000 € la coordination partenariale du projet
Jazz, pilotée par la direction artistique accompagnée d’un poste de
chargé de production (30% ETP).



Cette convention serait conclue jusqu'au 31 décembre 2023.

Vu l'avis des Commissions :
Politiques Publiques
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’approuver les termes de la convention de partenariat entre Golfe du 
Morbihan-Vannes agglomération et la Ville de Vannes sur le développement 
intercommunal du projet évènementiel et culturel Jazz ;

∑ d’autoriser le Maire à désigner les membres du comité de suivi ;

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir 
toute formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


